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Qui sommes-nous ?

Les deux mutuelles Matmut et AMF (Assurance 
Mutuelle des Fonctionnaires) ont décidé d’unir 
leurs forces en juillet 2006 pour proposer une offre 
d’assurance nouvelle aux agents publics. Cette 
alliance se concrétise aujourd’hui par la création 
d’une filiale commune «AMF Assurances, 
l’assurance de tous les fonctionnaires». L’AMF et 
la Matmut travaillaient déjà depuis 2000 dans le 
cadre d’un partenariat étroit au plan technique 
(réassurance) et opérationnel (gestion déléguée 
de certains dossiers). Ce partenariat avait été 
initié à la Matmut par Daniel Havis et à l’AMF 
par Jacques Roché, puis fut approfondi par Jacky 
Lesueur, et trouve son aboutissement aujourd’hui 
sous la conduite de Jean-Luc Nodenot, PDG de 
la mutuelle AMF depuis juin 2006. 

AMF Assurances est détenue à 66 % par la 
Matmut et à 34 % par l’AMF. Le Président du 
Conseil de Surveillance est Jean-Luc Nodenot. 
La Présidente du Directoire est Elisabeth Havis.

Le projet s’appuie sur l’ancrage de l’AMF au sein 
de la Fonction Publique (partenaire de plus de 20 
mutuelles santé de la fonction publique, assureur 
du risque professionnel des fonctionnaires), et le 

savoir-faire technique, industriel et commercial 
de la Matmut (2,6 millions de sociétaires, 570 
bureaux en France). Il vise à constituer un 
nouvel acteur de référence à destination des 
fonctionnaires, issu du monde mutualiste. 

 Pourquoi ?

Au moment où les Fonctions Publiques d’Etat, 
hospitalière et territoriale vont connaître des 
mutations profondes (évolution des métiers et 
de la protection complémentaire des agents, 
renouvellement générationnel), les deux 
Mutuelles d’assurance et leurs partenaires ont 
souhaité apporter des réponses spécifiques 
aux nouvelles attentes des fonctionnaires afin 
de mieux les protéger et leur offrir le meilleur 
service.

Pour qui ?

AMF Assurances aura vocation à assurer les 
sociétaires actuellement à l’AMF (environ 150 
000) et les sociétaires fonctionnaires de la 
Matmut (environ 300 000). Au-delà de cette 
base, la nouvelle société s’adresse à tous les 

salariés du secteur public. Souvent en situation 
complexe à leur entrée dans la Fonction 
Publique, formés ou nommés dans un poste 
parfois loin de leur région d’origine, ils ont 
besoin d’être aidés en début de carrière puis 
accompagnés pour faire face à leurs contraintes 
statutaires, tout au long de leur parcours 
professionnel.
AMF Assurances s’adressera aux agents des 
trois Fonctions Publiques d’Etat, hospitalière,  
et territoriale.

Comment ?

L’objectif est de prendre en compte dans chacun 
des contrats (Auto, Habitation, Accidents de 
la vie…) les spécificités professionnelles de 
l’agent (par exemple : usage professionnel du 
véhicule) tout en les complétant par un dispositif 
les protégeant face au risque ou à l’accident 
professionnel (protection mutualiste).
Les garanties d’AMF Assurances incorporent 
tous les avantages de la gamme Matmut, avec 
des produits complets, compétitifs et simple 
d’accès, et intègrent les spécificités métiers de 
l’AMF.
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